
DU CONSEIL DEST AT 
D U R O Y 
Du 28. Afars 17 15. 

QUÏ CO MMEÆET TTLE ” STEURNR — MENPN‘— 

Confeiller de Sa Majefté , Liecutenant Particulier des 
Faux & Forefts de France au Sicge de la Table de 
Marbre du Palais à Paris, pour faire la reformation 
du Sicge de la Maiftrife des Eaux & Forefts de Nevers. 

Extrait des Regiftres du Canfi*il d‘Etat. 

F UR ce qui a eftéreprefenté au Roy en {on 
Confeil, qu‘il fe commet diferents abus 
dans la Maiftrile des Eaux & Foreits de 

P BM®R —Nevers ; que les Officiers qui la compofent 
VVP E R ne tiennent aucuns Regiftres , contre la 

difpofition de l‘Ordonnance des Esux & Foreits du mois  
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d‘Aouft 1659. qui les y oblige ; que les Papiers du Greffe 
ne font point renfermez dans des armoires , conformé— 
ment à la même Ordonnance, que ces Officiers accor— 
doient indiftintement & de leur autorité privée des per— 
miffions aux Particuliers & Communautez de couper 
leurs Bois , & par le moyen des retributions qu‘ils exigent 
à ce {ujet , fouffrent impunément que ces Particuliers & 
Communautez tant Laïques qu‘Ecclefiaftiques , com— 
mettent des délits confiderables dans leurs Bois ; & eftant 

important d‘arretter le cours de ces abuüs, de rétablir.l‘or— 

dre dans ladite Maiftrile, & d‘y maintenir l‘execütion 
des Ordonnances : Ou léRapport du Sieur De{maretz 
Confeiller ordinaire au Confeil Royal , Controlleur Ge— 
neral des Finances. LE ROY EN SON CONSEIL 
acomm is le Sieur Menin Lientenant Particulier au Siege 

de la Table de Marbre du Palais à Parisà l‘effet de pren— . 

dre connoiflance de l‘état du Siege de la Maiftrife des 
Eaux & Forefts de Nevers , & des Regiftres & Papiers qui 

y font , en dreffer Procés verbal, informer des malverfa< 

tions commifes par les Officiers deladite Maiftrif£e ou au— 
tres , fe tranfporter fi befoin eft, dans les Bois des Particu.— 
liers &Communautez tantLaïques qu’Ecclefia‘&iques fi— 

tuez dans l‘étenduë de ladite Maiftrile où les délits & 
malverfations ont eltté fouffertes par lefdits Officiers, en 
dreffer des Procés verbaux, informer des délits , abus & 

malverfations qui {e trouveront y avoir efté commis 3 & 
à l‘efet defdites Informations & Procés—verbaux , luy per— 
met Sa Majefté de commettre telles perfonnes que bon 
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luy femblera: pour faire les fonétions. du— Procureur de Sa 
Majefté, & de Greffier , pour lefdirs—Procés verbaux, & In— 

formations apportez & vüs au Confeil , eftre furiceux pa:ä 

Sx Majetté pourvû ainfi qu‘il appartiendra : Et fera le 
prefent Arreft executé nonobitant oppofitions , appella— 
tions , ou autres empéchemens quelconques , & farns pré— 
judicier, & dont fi aucunes interviennent, Sa Majefté 
s‘en eft & à fon—Confeilrefervé laconnoilflance, & icelle 
interdite à toutes {es Cours & autres Juges. ” Fa 1T au 
Confeil d‘Etat du Roy, tenu à Marly le vingt—huitiéme 
jour de May mil {eptcens quinze. Collationné. Signé, 
D U J AR DLIN , pour le Roy , avec paraphe. 

L OUTIS par la grace de Dieu, Roy de France & 
de Navarre : Au premier noftre Huiflier ou Ser— 

gent fur ce requis, Nous te mandons & commandons 

que l‘Arreft dont l‘Extrait eft cy attaché {ous le Contre— 

fcel de noftre Chancellerie , ce jourd‘huy donné en noftre 

Confeil d‘Etat ,contenant la nomination du Sieur Menin 

our la reformation du Siege de la Mailtri£e des Eaux 

& Forefts de Nevers, tu fignifies à tous qu‘il appartien— 

dra, à ce qu‘aucun n‘en ignore, & failes en outre pour 

l‘entiereexecution d‘iceluy tous Commandemens , Som— 

mations , Exploits & autres Aétes neceffaires , fans au— 

tre pe—rmiffion, nonobitant oppofitions & autres empé— 

chemens quelconques , dont {1 aucunes interviennent , 

Nous nous en fommes & à noftre Confeil refervé la 

connoifflance , & icelle interdite à toutes nos Cours &  
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autres]uoes CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. 

Donné à Marly le vingt—huitiéme May , l‘an de grace 
mil {cpt cens quinze, & de noftre Regne le foixante— 
treize. Par le Roy en fon Confeil , figné DU JARDIN, 

avec grilles & paraphc. Et fcclle. 

(ollationné aux Originaux par Nous 
Pour LE Rovy. 3 Confeiller—Secretaire du Roy , Maifon , 

C Couronne de France @&) de fes Finances. 

 


